
Les participes passés 

Le participe passé est le second verbe des formes composées. 
 
Forme simple (1 mot) : Je mange les légumes. 
Forme composée (2 mots)  J’ai mangé les légumes. 
Forme surcomposée (3 mots)  Les légumes ont été mangés par Lucie. 
 

Terminaisons des participes passés 

Le participe passé simple d'un verbe se termine au masculin : 

- Par " é " pour les verbes du premier groupe (les verbes en ER) : mangé, 
regardé, emprunté. 

- Par " i " pour les verbes du deuxième groupe (les verbes en IR qui font issant 
au participe présent) : abouti, fini, rajeuni. 

- Par " i, is, t, u " pour les verbes du troisième groupe (les verbes en IR , OIR, 
RE, les verbes qui ne sont pas dans les 1er et 2e groupes+ verbe 
aller) : accueilli, entrepris, craint, reçu. 
 

Accord du participe passé employé seul (sans auxiliaire) 

Règle : Le participe passé employé seul s’accorde comme un adjectif, c’est-

à-dire en genre et en nombre avec le mot qu’il caractérise (généralement un nom ou 

un pronom).  

Pour trouver le nom ou le pronom avec lequel le participe passé employé seul 

(PPS) s'accorde, il faut poser une question structurée de cette façon : 

 

- Qui est-ce qui + auxiliaire être + PPS ? 

- Qu'est-ce qui + auxiliaire être + PPS ? 

Exemple : J’aime la crème brûlé. 

Qu’est-ce qui est brûlé? Réponse : la crème (féminin, singulier).Donc, le 

participe passé brûlé s’accordera avec le mot crème. 

J’aime la crème brûlée. 
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